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    Présentation

    L'un des mouvements actuels de politique criminelle est l'attention nouvelle portée aux victimes d'infractions pénales, partout en Europe, conduisant à la recherche de réponses étatiques (législatives et judiciaires) et sociétales (associatives et/ou individuelles) pour répondre avec justesse aux attentes de diverses natures des victimes. Cet ouvrage de droit comparé montre d'abord ce qui existe dans plusieurs pays européens, puis aborde une réflexion sur les fondements européens et communautaires du droit des victimes pour terminer sur les approches anthropologique et juridique qui semblent se mettre en place.
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Introduction



Christine LazergesProfesseur à l’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne, directrice de l’École doctorale de droit comparé









En 2006, l’École doctorale de droit comparé de l’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne, avec le soutien de l’UMR de droit comparé de Paris, publiait dans la même collection Figures du parquet [1] . Le mouvement quasi général de montée en puissance des parquets en France, en Europe et au-delà s’imposait à nous comme un mouvement de politique criminelle caractéristique de la période présente accompagné d’effets pervers ou secondaires bouleversant l’économie du procès pénal.

Le second mouvement contemporain de politique criminelle, que ce nouvel ouvrage collectif interroge en Europe, est cette « triangulation » du procès pénal dans les droits qui font de la victime une partie au procès, à l’aune de la Belgique, de l’Espagne ou de la France, redessinant ainsi un conflit opposant traditionnellement l’État et un présumé innocent.

En France, l’article préliminaire du Code de procédure pénale, qui énonce les principes directeurs de la procédure pénale [2] , dispose symboliquement, avant même d’énoncer les droits du présumé innocent que : « L’autorité judiciaire veille à l’information et à la garantie des droits des victimes au cours de toute procédure pénale. » Paradoxalement le regard posé sur la victime a autant changé dans des pays comme l’Angleterre ou même l’Allemagne où la victime demeure un témoin tout au long du procès pénal. Aurélien Martini peut ainsi donner pour titre à son chapitre sur l’Angleterre : « La victime en Angleterre : “une formidable absence, partout présente” » [3] .

Mais qui sont ces victimes ? Qu’est-ce qu’une victime ? Quel rôle a joué l’émergence de la victimologie au lendemain de la Seconde Guerre mondiale avec des travaux comme ceux de Benjamin Mendelsohn ou d’Ezzat Abdel Fattah [4]  dans la prise en compte par le droit et les politiques publiques des victimes ? La victime est-elle présumée victime à l’image du suspect présumé innocent ? Quelles sont ses attentes ? La victime recherche-t-elle simplement une indemnisation ou souhaite-t-elle partager l’action publique, voire l’exercer seule ? Jean Carbonnier est-il excessif lorsqu’il parle d’une transformation des victimes « de sujets passifs du délit en agents martiaux de la répression » [5]  ? Bien d’autres questions encore se posent.

Le premier constat est celui du peu de travaux sur la définition de la victime. Si l’action civile est conceptualisée, la victime ne l’est pas. Le mot même de « victime » est étranger au vocabulaire juridique d’un pays comme l’Italie qui, comme le note Teresa Ottolini [6] , préfère au terme de « victime » celui de « sujet passif » ou de « personne lésée » (persona offesa) ou encore de « personne » à qui l’infraction a causé un dommage (dannegiato). En France, alors même que la victime envahit le champ pénal et le champ politique jusqu’à instaurer un juge délégué aux victimes [7] , le Dictionnaire de la justice [8]  ne propose ni de rubrique « victime » ni de rubrique « partie civile » ou encore « action civile ».

L’Assemblée générale des Nations Unies a livré tout de même en 1985 une première définition officielle de la victime dans la résolution 40/34 portant déclaration des principes fondamentaux de justice relatifs aux victimes de la criminalité et aux victimes d’abus de pouvoir : « … on entend par victimes de la criminalité des personnes qui, individuellement ou collectivement ont subi un préjudice, notamment une atteinte à leur intégrité physique ou mentale, une souffrance morale, une perte matérielle, ou une atteinte grave à leurs droits fondamentaux, en raison d’actes ou d’omissions qui enfreignent les lois pénales en vigueur dans un État membre, y compris ceux qui proscrivent les abus criminels de pouvoir… »

Le chercheur dispose aussi d’une définition européenne avec la décision cadre du Conseil de l’Union européenne en date du 15 mars 2001 qui dit de la victime qu’elle est : « La personne qui a subi un préjudice, y compris une atteinte à son intégrité physique ou mentale, une souffrance morale ou une perte matérielle, directement causé par des actes ou omissions qui enfreignent la législation d’un État membre. »

De telles définitions ouvrent aux États, c’est un premier constat, toute latitude pour penser puis construire le statut de la victime sur la scène pénale qu’il s’agisse d’une victime personne physique ou d’une victime personne morale, qu’il s’agisse d’une victime de vol, de viol ou de terrorisme ou encore d’une victime d’accident collectif. Ces victimes pourront ne rester que des témoins avec des prérogatives particulières comme en Allemagne ou en Angleterre ou au contraire se constituer partie civile et déclencher l’action publique comme en Belgique, en Espagne, en Italie ou en France. Leur point commun à toutes est d’être des personnes lésées, en souffrance.

Le second constat en Europe et plus précisément au sein de l’Union européenne, au-delà de la diversité des droits des victimes de chaque État membre, est celui de la constance d’efforts pour conduire une politique d’information et d’aide aux victimes, répondant à un fort consensus y compris devant les juridictions pénales internationales. Si les textes sont souvent suffisants, leur réception demeure bien en deçà des attentes légitimes des victimes.

Le principe du contradictoire et de l’égalité des armes, la recherche d’un procès équitable ne sont plus seuls à fonder, dans des sociétés gagnées de toutes parts par l’individualisme et par des politiques de l’émotion, la légitimité des réponses étatiques et sociétales, adéquates ou non, à la souffrance des victimes y compris dans cette phase ultime du procès pénal, celle de l’exécution des peines. Doit-on tracer des frontières à la présence de la victime sur la scène pénale ? Comment répondre à cet apparent envahissement du procès pénal dans plusieurs États par des victimes singulières ou des associations de victimes ? Telles sont encore des questions qui nourriront la réflexion de ce travail collectif.

Cet ouvrage de droit comparé offre trois entrées en proposant au lecteur d’abord des « Figures nationales » (Allemagne, Angleterre, Belgique, Espagne, France et Italie) [9] , avant de le conduire par des « Éclairages supranationaux » à réfléchir aux fondements européens et communautaires du droit des victimes qui ne sont pas étrangers au statut particulier de la victime devant les juridictions pénales internationales, éclairage supranational à ne pas négliger [10] . Enfin, sous le titre « Regard croisés » trois approches ont semblé s’imposer, la première anthropologique, la seconde et la troisième plus juridiques. Il en est ainsi d’abord de l’action pénale qui, si elle ne peut être cédée, apparaît bien aujourd’hui partagée. Il en est ainsi ensuite de la question de l’indemnisation et/ou de la réparation avec l’hypothèse soutenue que l’indemnisation n’est qu’un des volets de la réparation [11] .

Les quinze auteurs de l’ouvrage collectif La victime sur la scène pénale en Europe ont entendu Paul Ricœur disant : « Derrière la clameur de la victime se trouve une souffrance qui crie moins vengeance que récit » [12]  et répondent chacun d’un point de vue singulier mais toujours de juriste comparatiste.








                            Notes du chapitre
                        

[1] ↑ Christine Lazerges (dir.), Figures du parquet, Paris, PUF, « Les Voies du droit », 2006.

[2] ↑ Cf. art. 1er de la loi du 15 juin 2000 inséré dans le Code de procédure pénale en article préliminaire.

[3] ↑ Cf. infra, Aurélien Martini, « La victime en Angleterre : “une formidable absence partout présente” ».

[4] ↑ Gérard Lopez et Stamatios Tzitzis (dir.), Dictionnaire des sciences criminelles, Vo Victimologie, Paris, Dalloz, 2004, p. 963.

[5] ↑ Jean Carbonnier, Droit et passion du droit sous la Ve République, Paris, Flammarion, 1996, p. 147.

[6] ↑ Cf. infra, Teresa Ottolini, « La victime en Italie : histoire d’un difficile équilibre entre les intérêts privés et publics à la réponse au crime ».

[7] ↑ Le décret no 2007-1605 du 13 novembre 2007 institue le juge délégué aux victimes.

[8] ↑ Loïc Cadiet (dir.), Dictionnaire de la justice, Paris, PUF, 2004.

[9] ↑ Cf. infra, Hervé Henrion, « Y a-t-il une place pour la victime en procédure pénale allemande » ; Aurélien Martini, « La victime en Angleterre : “une formidable absence partout présente” » ; Kris Decramer et Lore Gyselaers, « La victime dans la procédure pénale belge : victime de son succès ? » ; Rodolfo Brenes Vargas et Alberto Manuel Poletti Adorno, « La victime en Espagne : acteur privilégié du procès pénal » ; Martin Méchin, « Le double visage de la victime en France, entre quête de reconnaissance et quête d’un véritable rôle procédural » ; Teresa Ottolini, « La victime en Italie : histoire d’un difficile équilibre entre les intérêts privés et publics à la réponse au crime ».

[10] ↑ Cf. infra, Marie-Laure Lanthiez, « La clarification des fondements européens des droits des victimes » ; Giulietta Gamberini, « Les politiques supranationales européennes ou l’âme ambiguë de l’harmonisation » ; Mathieu Jaquelin, « De l’ombre à la lumière : l’intégration contrôlée des victimes au sein de la procédure pénale internationale ».

[11] ↑ Cf. infra, Sara Liwerant, « Représentations de la souffrance sur la scène du droit étatique » ; Christine Lazerges, « L’indemnisation n’est pas la réparation » ; Raphaële Parizot, « Vers une action pénale partagée ? ».

[12] ↑ Paul Ricœur, entendu comme témoin lors du procès sur le sang contaminé, Le juste 2, Paris, Éd. Esprit, 2001.




        Première partie. Figures nationales



Chapitre premier. Y a-t-il une place pour la victime en procédure pénale allemande ?



Hervé HenrionAuditeur de justice, docteur en droit de l’Université de Montpellier I (ERPC), Doctor iuris de l’Université de la Sarre (RFA)










Il y a quelques années Egon Müller écrivait que celui qui se fixe pour objectif de décrire le rôle de la victime dans le procès pénal allemand découvre qu’il n’y a pas de victime [1] , alors même que d’autres auteurs évoquaient au même moment la « redécouverte de la victime » ou sa « renaissance » [2] . Ce constat en demi-teinte contraste avec la situation française. Jean Carbonnier écrit qu’en France, l’une des réussites les plus bruyantes du droit pénal de notre temps consiste à mobiliser les victimes, à les retourner et à les transformer de sujets passifs du délit en agents martiaux de la répression [3] . Un rapide travail de définition permet d ‘« entrevoir » l’étendue des disparités franco-allemandes affectant la conception du statut procédural de la victime.

En procédure pénale allemande, la victime est la personne directement lésée dans ses droits ou biens juridiques par des faits constitutifs d’une infraction pénale [4] . Ne sont donc pas concernées les victimes indirectes ou par ricochet. Cela correspond clairement à l’esprit du Code de procédure pénale qui ne permet qu’à titre exceptionnel aux proches ou aux héritiers de la victime directe de mettre en œuvre des mécanismes procéduraux normalement prévus pour cette dernière (voir § 395, II, no 1 ; § 403, I StPO).

La lettre du Code de procédure pénale allemand renvoie à une victime clairement identifiée et pouvant être un partenaire de dialogue avec les autres acteurs du procès pénal [5] . En ce qui concerne les procédures d’indemnisation du préjudice découlant d’une infraction pénale, le Code de procédure pénale appréhende la situation d’un auteur unique causant des blessures corporelles et des souffrances morales à une victime elle aussi unique et totalement innocente [6] . Une telle conception de la victime, idyllique et simpliste, laisse un grand nombre d’interrogations en suspens. Contrairement à ce qui est suggéré par le Code, la victime ne peut pas toujours être identifiée avec précision. C’est notamment le cas des victimes diffuses d’infractions économiques et du droit de l’environnement. La Strafprozessordnung reste totalement silencieuse à leur sujet. Il en est de même en ce qui concerne la mise en cause des assureurs ou des organismes sociaux. Enfin, aucune disposition ne traite du cas particulier des personnes morales et de la manière dont elles pourraient faire valoir leurs intérêts. Il est toutefois admis que les personnes morales ou les victimes collectives qui invoquent un préjudice agissent en justice par l’intermédiaire de leurs organes représentatifs légaux en utilisant les mêmes voies de droit que les victimes individuelles [7] . De plus, aucun texte du Code de procédure pénale allemand n’envisage la prise en charge d’intérêts collectifs par des associations habilitées à agir comme c’est le cas en France aux articles 2-1 et suivants du CPP. Nous devons malheureusement nous contenter d’une telle affirmation puisque le problème des personnes morales, qui n’a jusqu’à aujourd’hui fait l’objet d’aucune étude théorique ou empirique, a une incidence négligeable en pratique. Ces silences et lacunes de la loi laissent présager de la faiblesse du rôle procédural conféré à la victime outre-Rhin.

En effet, la procédure pénale allemande est marquée par une forte tradition inquisitoire « neutralisant » la personne lésée pour ce qui est de la satisfaction de son intérêt à la répression et de son intérêt à la réparation. L’objet de la présente contribution est de tenter de justifier (I) et de comprendre la neutralisation de la victime au sein du procès pénal allemand (II).





I - Justification de la neutralisation de la victime au sein du procès pénal allemand

La recherche des causes de la neutralisation de la victime en procédure pénale allemande conduit à une analyse historique (A) et à celle des fondements constitutionnels soutenant ou s’opposant au développement des droits procéduraux des personnes lésées (B).



A - Justification historique

Depuis le XVIIIe siècle, le procès pénal se préoccupe exclusivement de l’auteur (täterorientiert) et du lien de droit procédural opposant ce dernier à l’État. La victime est de son côté « neutralisée » [8] . Reléguée au rang d’informateur, elle est instrumentalisée en tant que témoin.

Cela apparaît clairement dans le Code d’Empire de 1877, « ancêtre » de l’actuel Code de procédure pénale (StPO), où la personne lésée se voit octroyer le statut de témoin. Elle est donc assimilée à un mode de preuve, à un objet de la recherche de la vérité. La possibilité d’une plainte accessoire (Nebenklage) et celle d’une plainte privée (Privatklage) lui sont octroyées sous des conditions étroites et strictes. Ces mécanismes sont très critiqués par la doctrine dominante estimant qu’ils instrumentalisent l’instance pénale à des fins exclusivement privées.

La faculté pour une personne lésée de demander une indemnisation des dommages consécutifs à une infraction est envisagée lors des travaux préparatoires du Code de procédure pénale d’Empire (1877). Elle n’est pas consacrée parce que les rédacteurs tiennent à une stricte séparation des instances pénales et civiles [9] . L’idée d’un tel mécanisme a tout de même les faveurs d’une partie de la doctrine [10]  et réapparaît dans plusieurs projets de réforme à la fin du XIXe et au début du XXe siècle [11] . La procédure annexe (Adhäsionsverfahren) des § 403 et suivants StPO est intégrée en droit allemand par un décret national-socialiste sur la simplification de la répression pénale datant de 1943 [12] .

Le développement de la victimologie au cours des années 1970 va bouleverser l’approche du statut procédural de la personne lésée [13] . Dès 1975, le législateur allemand consacre la possibilité pour le parquet de classer une procédure sous condition de la réparation du dommage subi [14] . En 1976, une loi sur l’indemnisation des victimes (Opferentschädigungsgesetz) est votée [15]  ; elle ouvre la possibilité aux victimes de violences graves d’obtenir des prestations sociales [16] .

Les débats et rencontres du 55e Juristentag de 1984 sont consacrés à la position de la personne lésée dans le procès pénal et profondément marqués par les propositions de réforme du Pr Riess [17]  qui définit quatre orientations devant inspirer la législation relative à la participation de la victime au procès pénal : la satisfaction de son besoin de réparation, la prise en considération de son intérêt au dédommagement, son intérêt au contrôle de la procédure et la garantie de sa position défensive (Abwehrposition) liée à son droit à l’information [18] . Le législateur va s’inspirer des travaux du 55e Juristentag pour réformer le droit des victimes.

L’année 1986 est marquée par l’adoption de la loi de protection des victimes (Opferschutzgesetz) [19] . Cette réforme développe les droits de participation (Partizipationsrechte) de la personne lésée (consécration du droit à l’avocat et de l’accès au dossier par le biais d’un avocat par exemple), augmente la protection de sa sphère intime et modifie largement le régime de la plainte accessoire (Nebenklage). En revanche, la réglementation de la plainte privée (Privatklage) reste inchangée et les tentatives d’amélioration de la procédure annexe (Adhäsionsverfahren) avortent. Le bilan est certes mitigé, mais le législateur considère cette réforme comme un premier pas vers une amélioration de la position de la victime [20] . La pratique quotidienne des tribunaux n’est pas bouleversée après l’entrée en vigueur de la réforme [21] , les mécanismes procéduraux de protection des victimes n’ayant jamais eu beaucoup de succès auprès des plaignants.

En 1992, un groupe de professeurs de droit rédige et publie un projet alternatif plaidant pour le développement de la prise en compte de l’intérêt à la réparation de la victime [22] . La même année, dans le cadre d’une loi de lutte contre la criminalité (Verbrechensbekämpfungsgesetz) [23] , les propositions formulées par les universitaires aboutissent à l’intégration dans le Code pénal d’un § 46 a permettant sous certaines conditions, en cas de réparation par l’auteur ou d’efforts réalisés pour favoriser une telle réparation, de renoncer à la peine, de l’atténuer ou même de la suspendre.

Une loi dite de protection des témoins (Zeugenschutzgesetz) [24]  est adoptée en 1998 pour améliorer les modalités d’audition de certains témoins méritant une protection particulière par le biais de la mise en œuvre de techniques audiovisuelles. Cette réforme consacre également le principe de l’assistance du témoin par un avocat. En 1999, le législateur étend les possibilités de recourir à la médiation pénale par le biais des nouveaux § 155 a et 155 b StPO complétant le dispositif du § 46 a StGB.

Le premier septembre 2004 est la date d’entrée en vigueur d’une nouvelle réforme relative à la protection des droits des victimes [25] , qui modifie un grand nombre de dispositions du Code de procédure pénale allemand. Son contenu laisse transparaître la volonté du législateur de concevoir la procédure pénale comme pouvant accessoirement servir la réparation [26] . Cette réforme est une réelle avancée, elle facilite l’obtention de dommages et intérêts dans le cadre du procès pénal sans pour autant consacrer un mécanisme comparable à l’action civile française. Elle s’est en effet contentée d’aménager l’Adhäsionsverfahren et la Privatklage, tout en renforçant parallèlement les droits de participation de la victime.

Aujourd’hui, l’examen du statut procédural de la victime montre qu’elle n’est toujours pas « partie » au procès pénal en droit allemand. Elle est un témoin ayant un statut particulier. Si ses obligations sont similaires à celles d’un témoin « classique », elle bénéficie en revanche du droit d’être assistée par un avocat (§ 406 f, III StPO) ou une personne de confiance (§ 406 f, I StPO), ainsi que de l’accès indirect au dossier par le biais de son avocat (§ 406 e, StPO). En raison des prérogatives qui lui sont reconnues, elle ne peut plus être raisonnablement considérée comme un simple moyen de preuve (Beweismittel) et donc comme l’objet du procès et de la découverte de la vérité. Elle devient lentement un sujet du procès intéressé par l’issue de celui-ci et pouvant prendre en main sa destinée procédurale. Le Code de procédure pénale suggère cela, puisque les droits de participation consacrés aux articles 406 d et suivants StPO sont réunis depuis la réforme du 18 décembre 1986, sous un paragraphe spécial s’intitulant : « Les autres prérogatives de la personne lésée ».





B - Justification constitutionnelle de la neutralisation de la victime

Trouver des fondements pour soutenir les droits des victimes n’est pas une tâche aisée car ni la Loi fondamentale, ni les traités internationaux ne mentionnent directement la victime ou la personne lésée [27] . Cette entreprise est d’autant plus difficile en Allemagne où il est soutenu que les droits des victimes ne sont pas une « valeur en soi », mais n’existent que dans le cadre de dispositions de détail du Code pénal et du Code de procédure pénale [28] .

Certains textes semblent exclure que les droits des victimes puissent avoir un fondement constitutionnel. Le principe d’État de droit (art. 20, III LF) a pour fonction de maintenir l’action de l’État dans des frontières raisonnables. La recherche de la vérité dans le procès pénal ne peut se faire à n’importe quel prix et l’intérêt à la répression doit être freiné par le respect des droits de l’individu. En d’autres termes, le principe d’État de droit interdit une contrainte disproportionnée (Übermassverbot). Si l’État réclame d’un individu mis en cause un sacrifice minimum de ses droits et libertés pendant le procès, il n’en est pas de même concernant la victime. L’État ne veut rien d’elle, il ne lui réclame rien, c’est pourquoi le principe d’État de droit ne peut concerner la victime à un titre ou un autre [29] .

Par ailleurs, la Cour constitutionnelle fédérale déduit la présomption d’innocence du principe d’État de droit de l’article 20, III LF [30] . Le premier de ces deux principes implique que si la personne suspectée ou poursuivie ne doit être avant l’issue du procès considérée comme coupable, la victime qui prétend avoir été lésée dans ses droits par une personne suspectée ou poursuivie ne doit être avant l’issue du procès considérée comme victime de cette personne mise en cause [31] . Selon Riess, tant que la personne inculpée ou prévenue peut se reposer sur sa présomption d’innocence – il est suspecté d’être l’auteur, il n’est pas l’auteur des faits – la victime ne peut être que potentiellement victime [32] . Beling précisait déjà que la victime ne peut qu’être hypothétique pendant le déroulement du procès pénal. Selon lui, cette victime hypothétique est la personne qui présuppose que les faits ont été commis par l’auteur, c’est-à-dire celle qui présuppose être victime [33] . Ainsi, seule une décision ayant force de chose jugée (Rechtskraft) fait de la personne suspectée ou poursuivie un auteur et de la victime prétendue une victime [34] . La souffrance ne se présumant point [35] , il est malaisé d’évoquer une victime « prétendue » ou « présumée » pendant le déroulement du procès. Par voie de conséquence, il y a une contradiction entre la présomption d’innocence et une présomption en faveur de la victime [36] .

La quête d’un fondement constitutionnel pour les droits des victimes n’est pas vaine. L’article premier de la Loi fondamentale consacre la dignité humaine (die Würde des Menschen), concept suffisamment large pour englober la protection des victimes. En vertu de ce principe, les organes publics du procès s’obligent à une conduite équitable du procès par la prise en considération des intérêts des victimes, le préjudice de ces dernières ne devant pas augmenter du fait du déroulement du procès [37] .

L’article 2 I LF relatif au droit de la personnalité (Persönlichkeitsrecht) protège la sphère intime de l’individu. Il joue un rôle de filet de récupération (Auffanggrundrecht) des activités individuelles qui ne bénéficient pas d’une protection par un droit fondamental spécial. En l’absence de droit fondamental concernant la victime, il peut être invoqué au profit de celle-ci en cas de violation de sa sphère intime lors du déroulement du procès par des questions intempestives ou tendancieuses lors d’auditions par exemple. Ces deux dispositions constitutionnelles imposent de faire de la protection de la victime une directive relative à la découverte de la vérité [38] .

La Cour constitutionnelle fédérale estime que le droit fondamental à la sûreté est le droit qu’a l’individu d’exiger de l’État d’être protégé contre toute atteinte à ses biens juridiques (Rechtsgüter) ayant une origine extra-étatique [39] . Un tel droit ne considère plus l’État comme une menace pour la liberté individuelle, mais comme le garant de la protection des citoyens contre des risques de violations de leurs droits ne provenant pas de l’État [40] , mais d’autres individus ou groupes d’individus. Aussi, le droit à la sûreté implique-t-il une protection étatique contre des dangers ou menaces provenant de l’extérieur, ce qui justifie qu’il soit le fondement d’atteintes étatiques aux libertés individuelles [41] . Le Recht auf Sicherheit correspond à la conception française du « droit à la sécurité » [42]  et autorise une limitation des libertés individuelles justifiée par la volonté d’écarter un risque ou une menace d’envergure liée à la criminalité. Dans ce cadre, chaque citoyen est considéré comme une « victime virtuelle » pouvant à tout moment être lésée dans ses droits par une infraction. Ce type d’approche soutient la possibilité théorique de développement d’une politique criminelle répressive restreignant les droits et libertés des auteurs potentiels d’infractions [43] , toute amélioration de leur statut procédural étant taxée d’empathie à l’égard des victimes virtuelles. Les dernières réformes des dispositions spéciales relatives au terrorisme ou à la criminalité organisée sont symptomatiques [44] . Le succès du droit à la sécurité est lié à un climat où la prise en compte de la victime se réalise contre (gegen) celle de l’auteur [45] .







II - Compréhension de la neutralisation de la victime au sein du procès pénal

Il résulte de la lettre et de l’esprit du Code de procédure pénale que l’intérêt à la répression (A) et l’intérêt à la réparation (B) de la victime sont faiblement garantis.



A - La faible garantie de l’intérêt à la répression de la victime

Le rôle procédural de la personne lésée pour ce qui est de la satisfaction de son intérêt à la répression se cantonne au déclenchement et au contrôle des poursuites pénales.

La personne lésée peut mettre directement en œuvre les poursuites par le biais de la dénonciation ou Strafanzeige (§ 158, I StPO). La pratique de la dénonciation montre que la victime joue un rôle très important au début de la procédure, mais ce rôle procédural s’efface aussitôt l’enquête déclenchée [46] . Les statistiques montrent que la victime est le principal « pourvoyeur » du système de répression pénale. En effet environ 90 % des procédures pénales sont initiées par des dénonciations et 80 % de ces dénonciations émanent de victimes [47] . Le mécanisme de la dénonciation montre que ces dernières sont en mesure d’alimenter le système de répression pénale [48] .

Par ailleurs, le § 152 StPO consacre le principe du monopole d’État qui signifie que l’État est seul à pouvoir poursuivre et qu’il a l’obligation de poursuivre dès le constat d’une infraction (principe de légalité des poursuites). L’État agit au lieu et à la place de la victime « mise sur le banc de touche ». Le principe du monopole d’État fait l’objet d’atténuations. Le Strafantrag ou plainte renvoie aux infractions dont la poursuite est subordonnée à une plainte de la victime : il s’agit notamment des injures, de la violation de domicile, des vols commis entre membres de la famille, de la dégradation de biens, de la violation du secret de la correspondance, des blessures corporelles intentionnelles ou non intentionnelles. Cette liste montre que les infractions concernées sont de faible importance et évoquent une proximité entre l’auteur et la victime [49] . Le domaine de cette plainte montre qu’elle concerne des infractions qui sont essentiellement relatives à la protection de la sphère privée et hors de portée de l’intérêt public. C’est pourquoi ces infractions ne peuvent faire l’objet de poursuites que si la victime le souhaite (§ 77 StGB). L’État est donc « éloigné » du rapport de droit entre l’auteur et la victime [50] .

La victime peut directement déclencher les poursuites par le biais de la plainte privée (Privatklage). Ce mécanisme très contesté en Allemagne [51]  confère à la personne lésée la possibilité de poursuivre des faits infractionnels lui ayant causé un préjudice. Le § 374 StPO énumère les infractions concernées dont la liste ne cesse de croître au gré des réformes. Il s’agit notamment de la violation de domicile (§ 123 StGB), des injures (§ 185 à 189 StGB), des violations du secret des correspondances (§ 202 StGB), blessures corporelles (§ 223 et 229 StGB), des menaces (§ 241 StGB), des dégradations de biens (§ 303 StGB), des délits relatifs au droit de la concurrence, etc. La loi estime l’intérêt de la victime déterminant dans ces hypothèses. C’est à la personne lésée de décider si une poursuite pénale doit être ou non engagée. De son côté, le parquet n’est obligé de mettre en mouvement l’action publique que s’il y a parallèlement violation de l’intérêt général (§ 76 StPO). Il peut soit déclencher les poursuites, soit en reprendre l’exercice des mains de la personne lésée (§ 377 StPO). Dans ce dernier cas, la victime n’a d’autre choix que celui de joindre son action à celle du ministère public par le biais d’une plainte accessoire (§ 395 StPO).

Dans le cadre de cette plainte privée, la victime joue le rôle normalement dévolu au parquet, sans disposer de l’appareil d’État pour mener à bien des investigations [52]  et sans être astreinte à une obligation d’objectivité contrairement au ministère public [53] . Elle a cependant de la faculté de convoquer des témoins (§ 386, II StPO), de recourir aux services d’un avocat (§ 378 et 387, I StPO), d’accéder au dossier par le biais de son défenseur (§ 385 StPO) et d’exercer certaines voies de recours normalement dévolues au ministère public (§ 390, I StPO) à l’exception de celles qui iraient en faveur de la personne poursuivie [54] .

La plainte privée confère à la personne lésée une protection assez illusoire [55] . Le tribunal peut à tout moment invoquer la faible culpabilité du prévenu et classer l’affaire sans le consentement du plaignant (§ 383, II StPO). Une telle ordonnance de classement peut avoir lieu jusqu’à l’audience et être attaquée par la voie de l’opposition immédiate (§ 383, II in fine StPO). En cas de classement de la procédure, le § 471, II StPO met les frais du procès à la charge de la victime, ce qui ne rend pas l’action sur plainte privée attrayante [56] .

Par ailleurs, la victime doit consigner préalablement les frais présumés du procès (§ 379 a StPO) et une garantie financière au profit de l’individu suspecté ou poursuivi, dont le montant est librement fixé par la juridiction saisie (§ 379 StPO). En cas de mise hors de cause du prévenu ou de retrait consenti de la plainte privée, la victime supporte les frais du procès et les dépens nécessaires du prévenu (§ 471 StPO). C’est cette dernière qui prend en charge le risque financier de l’action intentée sur plainte privée, ce qui rend cette procédure peu attrayante. En ce sens, il a été établi que seuls 10 % des personnes lésées informées de la possibilité d’une plainte privée décident de s’engager dans cette voie [57] . Enfin, le désir de vengeance n’est pas assouvi par cette procédure car seulement 6 % des plaintes privées aboutissent à une condamnation [58] .

La procédure de contrainte aux poursuites (Klageerzwingungsverfahren) des § 172 et suivants StPO permet à une personne lésée de contrôler la mise en œuvre par le ministère public du principe de légalité dans le déclenchement des poursuites pénales. Ce contrôle est, disons-le d’emblée, illusoire car la procédure de contrainte judiciaire aux poursuites aboutit très rarement dans la pratique à une issue favorable pour la victime [59] . Certains n’hésitent pas à affirmer que ce mécanisme procédural a une « fonction d’alibi » [60] . Le Klageerzwingungsverfahren sert également la protection de la personne lésée qui a, en tant que telle, intérêt à ce que l’action publique soit déclenchée pour l’infraction ayant entraîné pour elle un fait dommageable [61] .

La victime peut contester un classement sans suite en légalité intervenant lorsque le procureur estime les éléments constitutifs de l’infraction non réunis (voir § 152, II et § 170, II StPO). Sont exclus du champ d’application de la procédure de contrainte aux poursuites, les classements en opportunité (§ 153 et s. StPO) et les infractions poursuivies par la personne lésée en vertu d’une plainte privée (§ 172, II et 374 StPO). Le domaine de la procédure de contrainte aux poursuites est défini de manière restrictive. Un pan énorme du travail du parquet reste hors de la portée du contrôle de la personne lésée, c’est pourquoi il serait bon d’étendre ce mécanisme aux classements en opportunité [62] .

Quant au déroulement de la procédure, le plaignant doit contester le classement sans suite du procureur dans les deux semaines de sa notification, devant le procureur général (§ 172, I StPO). Si ce dernier fait droit à la demande, le ministère public doit impérativement reprendre les poursuites (§ 146 et § 147, no 3 GVG). S’il refuse, le tribunal régional supérieur peut être saisi par la victime dans un délai d’un mois (§ 172, II, III et IV StPO). Cette juridiction peut à son tour rejeter la requête et confirmer le classement sans suite après avoir estimé que les éléments constitutifs de l’infraction ne sont pas réunis (§ 174, I StPO) ou ordonner au ministère public d’inculper le mis en cause si elle estime suffisantes les charges réunies (§ 175 StPO). Cette procédure servant les intérêts de la personne lésée viole ouvertement le principe constitutionnel de séparation des fonctions de poursuite et de jugement découlant du principe d’État de droit (art. 20, III LF), puisqu’une juridiction peut décider au final du déclenchement des poursuites [63] .





B - La faible garantie de l’intérêt à la réparation de la victime

L’absence de fonds d’indemnisation. La loi de 1976 relative à l’indemnisation des victimes d’actes de violences est relative à l’État social (Sozialstaat) de l’article 20, I LF et ne concerne en rien la problématique de la position de la victime dans le procès pénal [64] . Elle permet aux seules personnes lésées par un acte de violence d’obtenir des prestations sociales lorsqu’elles ont subi des dommages corporels et qu’elles n’ont reçu aucune forme d’indemnisation, l’auteur demeurant inconnu (§ 1 OEG). Ces prestations, constituées par des traitements et soins médicaux, voire des pensions ou des rentes, sont conçues comme une aide sociale destinée à la guérison et au soulagement de la détresse matérielle [65] . La portée pratique de la loi est très faible, elle se résume à une stricte procédure compensatoire entre les caisses d’assurances maladies destinée à rembourser les seuls frais médicaux occasionnés par la commission d’une infraction [66] . En outre, seul un nombre très faible de demandes aboutit à l’octroi d’une indemnisation. Sur ce point, la prise en compte de l’intérêt à la réparation des victimes est très déficiente. En effet, le droit allemand ne consacre pas de fonds d’indemnisation des victimes d’infractions pénales – comme c’est le cas dans d’autres pays européens [67]  – et ne connaît pas d’institutions comparables aux CIVI françaises.

L’insuffisante effectivité de la plainte accessoire. Le § 395 StPO permet à la victime de se joindre accessoirement à la poursuite publique engagée par le ministère public (Nebenklage). La personne lésée n’engage pas elle-même une procédure, elle se joint accessoirement à l’action publique, la plupart du temps pour se ménager la position la meilleure possible dans le procès parallèle relatif aux intérêts civils [68] .

Le § 395 StPO établit le domaine de la plainte accessoire en énumérant limitativement les infractions pouvant donner lieu à ce mécanisme d’intervention. Il s’agit des atteintes à l’intégrité physique intentionnelles et non intentionnelles, des atteintes graves à la liberté, des infractions sexuelles, de la tentative de meurtre ou de coup mortel et des injures, de l’incitation à la prostitution et au proxénétisme. Le dénominateur commun à ces infractions est le lien personnel entre l’acte commis et la personne de la victime [69] .

Le plaignant peut à tout moment de la procédure (§ 395, IV StPO) devenir sujet du procès s’il formule une déclaration écrite (§ 396, al. 1 StPO) et si le tribunal l’y autorise après audition du ministère public et du mis en cause (§ 396, II StPO). En cas de décès de la victime, les proches sont admis à exercer la plainte accessoire suivant les mêmes modalités (§ 395, II no 1 StPO). Il s’agit de l’un des rares cas de prise en compte des victimes dites par ricochet.

Une décision négative peut faire l’objet d’un appel (§ 304 StPO), alors qu’une décision positive n’a aucune incidence sur le déroulement de la procédure (§ 398, I StPO). Le plaignant dispose alors de certaines prérogatives indépendantes de celles du parquet (voir le § 397 StPO), comme le droit d’être présent à l’audience, le droit à être entendu, le droit d’être assisté d’un avocat, le droit de poser des questions, l’accès au dossier par le biais de l’avocat, le droit de procéder à des demandes d’actes, le droit de récuser un juge. Le § 406 g, al. 1 StPO étend le droit pour la victime d’être présente à l’audience au cas où le tribunal n’a pas donné son autorisation en vertu du § 396, II StPO. Il résulte de la reconnaissance de ces droits que l’existence même d’une plainte accessoire conduit à un affaiblissement de la position de la défense. L’irruption d’un nouvel acteur dans le prétoire pénal entrave inévitablement les possibilités d’influence de l’avocat du prévenu lors des débats car sa possibilité de participation à l’établissement oral des faits (par des questions posées aux témoins, etc.) est alors diminuée, ce qui caractérise une violation de l’égalité des armes [70] .

Selon le § 397 a, StPO, le tribunal statuant sur l’affaire peut accorder une aide judiciaire relative à la prise en charge de la représentation par un avocat. L’octroi de celle-ci est soumis à des conditions très restrictives. La demande de la personne lésée n’est recevable que si elle est sans moyens, si la situation factuelle ou juridique est compliquée et si la personne lésée ne peut prendre en charge elle-même ses intérêts. Cette réglementation ne favorise pas l’effectivité de la mise en œuvre des droits des victimes, car la personne lésée dépourvue de ressources financières suffisantes doit attendre la décision du tribunal pour pouvoir faire appel à un avocat [71] .

Concernant les frais nécessaires de procédure, le § 472 StPO prévoit qu’ils peuvent être mis à la charge de l’auteur de l’infraction en cas de condamnation ou en cas de classement de la procédure sur le fondement du § 153 a, StPO. La juridiction peut déroger à ces règles si des considérations d’équité l’imposent. Ces dispositions rendent le risque financier incalculable pour la victime [72] .

L’insuffisante effectivité de la procédure annexe. Le droit allemand ne consacre pas un mécanisme procédural similaire à l’action civile. Devant une juridiction répressive, la victime peut toutefois demander réparation des dommages résultant de la commission d’une infraction dans le cadre d’une procédure dite « annexe » (Adhäsionsverfahren), afin que les intérêts civils ne donnent lieu à un procès distinct (§ 403 StPO). C’est ainsi que le procès pénal peut servir l’intérêt à l’obtention d’une réparation rapide propre à la personne lésée [73] .

Les conditions matérielles de recevabilité de la demande sont larges (voir § 403 StPO). Aucune liste d’infractions n’est consacrée dans le Code de procédure pénale comme en matière de plainte accessoire. La loi ne distinguant pas, peu importe l’infraction à l’origine du fait dommageable. Il en est de même concernant la nature du préjudice. Un dommage découlant de la commission d’une infraction doit être caractérisé dans la demande, il peut consister, en l’absence de distinction, en un préjudice matériel ou un préjudice moral au sens des § 823 et s. et 847 BGB. Par ailleurs, la procédure annexe prend en considération les victimes directes et les victimes par ricochet : elle peut être introduite par la personne lésée elle-même ou ses héritiers (§ 403, I StPO).

La personne lésée n’a pas un statut comparable à celui en vigueur dans le mécanisme de la plainte accessoire. Elle doit être informée de la possibilité d’introduire une demande en indemnisation (§ 403, II StPO). Cette information n’a malheureusement pas souvent lieu en pratique pour ne pas bousculer la routine des tribunaux pénaux et des praticiens peu enclins à mettre en œuvre les dispositions relatives à l’Adhäsionsverfahren [74] . La victime est informée de la date de l’audience à laquelle elle peut participer et a le droit d’être entendue (§ 404, III StPO). L’assistance et la représentation d’un avocat sont possibles mais pas obligatoires [75] . Cette procédure n’est pas intéressante pour l’avocat de la personne lésée qui n’a droit qu’à la moitié des honoraires habituels (§ 89 BRAGO) [76] . Aucune voie de recours n’est reconnue à la personne lésée contre la décision judiciaire (§ 406 a, I StPO), alors même que la personne mise en cause peut contester par la voie de l’appel la partie du jugement relative à la réparation du dommage [77]  ! On saisit que la victime n’est pas partie au procès dans le cadre de l’Adhäsionsverfahren. Son statut procédural n’est aucunement calqué sur celui du mis en cause ; elle reste un témoin doté de quelques prérogatives particulières [78] .

Cette procédure qui permet au tribunal de faire droit en totalité ou partiellement à la demande d’indemnisation (§ 406, I StPO) avait dans un premier temps très peu de succès dans la pratique, car il était loisible au tribunal de refuser de se prononcer sur la demande d’indemnisation en invoquant son irrecevabilité, son absence de motivation, l’absence de condamnation de l’auteur à une peine ou une mesure de sûreté ou son caractère inadapté (allongement injustifié de la durée du procès) comme cela est prévu au § 405 StPO. Dans ce dernier cas la demande pouvait être rejetée à toutes les phases de la procédure même par voie d’ordonnance (§ 405 in fine StPO). Depuis une réforme intervenue en 2004, un tel refus ne peut plus être justifié que par l’irrecevabilité de la demande ou son absence apparente de motivation (§ 406, I StPO). L’éventualité d’un allongement de la procédure n’est plus prise en considération et la victime dispose dorénavant d’une voie de recours contre la décision de refus : l’opposition immédiate. En outre, le § 406, al. 2 StPO issu de la même réforme facilite la réparation en sacrifiant le principe de libre appréciation de la preuve (§ 261 StPO) : il impose la condamnation de l’auteur à des dommages-intérêts dès lors qu’il reconnaît totalement ou partiellement les faits. Il est encore trop tôt pour savoir si ces dispositions récentes vont rendre l’Adhäsionsverfahren plus attrayante, mais cela est d’autant plus nécessaire qu’il n’est pas souhaitable – tant pour l’auteur que pour la victime – que les mêmes faits soient jugés une seconde fois lors d’une audience civile [79] . Cet atermoiement est ressenti comme une épreuve psychologiquement difficile pour les plaideurs et risque d’aboutir à une violation du délai raisonnable (art. 6-1 CEDH.).

La réforme de 2004 n’a toutefois pas envisagé de remède à l’insolvabilité du débiteur qui se révèle souvent au moment de la mise en œuvre des voies d’exécution de la décision [80] . Un grand nombre de questions restent en dépit de la récente loi sans réponse : que se passe-t-il quand un grand nombre d’auteurs a participé aux faits, alors même que certains d’entre eux n’ont pas été poursuivis ? Le Code n’organise ni césure du procès, ni disjonction de procédure. Que se passe-t-il quand la victime et l’auteur ont souscrit des assurances ? Aucune disposition du Code de procédure pénale allemand ne prévoit la mise en cause d’assureurs. Qu’en est-il lorsque la victime a provoqué l’infraction ou participé à celle-ci ?

Ces insuffisances concernant la prise en charge des intérêts des victimes sont en partie compensées par une forte activité associative. Il faut souligner le rôle joué par L’Anneau Blanc (Weisser Ring) [81]  qui propose une prise en charge particulière de chaque victime par le biais de conseils personnalisés, une aide dans les démarches à accomplir auprès des institutions, un « chèque conseil » pour obtenir des informations d’un avocat librement choisi et un chèque destiné à financer un conseil médical ou psychologique en cas de problèmes mentaux ou psychologiques et un accompagnement tout au long de la procédure. On perçoit la grande utilité du § 406 h, III StPO qui précise que la personne lésée doit être renseignée dès le début de la procédure au sujet de la possibilité d’être soutenue dans ses démarches par des institutions d’aide aux victimes. La victime pourra dorénavant s’adresser très vite au Weisser Ring, manière à pouvoir bénéficier d’un soutien et d’une information adaptés à sa situation.

Par ailleurs, dans le Code de procédure pénale, la possibilité d’une médiation en amont d’un classement de la procédure est prévue au § 153 a, 5e StPO : cette mesure est proposée par le parquet – lorsqu’il estime, en cas de délit, qu’elle est appropriée à l’effacement de l’intérêt public à la poursuite et que la gravité de la culpabilité ne s’y oppose pas – avant d’être validée par la juridiction compétente et acceptée par la personne mise en cause (§ 153 a, I StPO). Dans le Code pénal, le § 46 a permet, en cas de réparation par l’auteur ou d’efforts réalisés par celui-ci pour favoriser une telle réparation d’atténuer la peine. Pour les délits punis d’une peine d’emprisonnement inférieure ou égale à un an, la juridiction peut soit renoncer à la peine, soit la suspendre. Cette disposition a été complétée en 1999 par le § 155 a, StPO qui enjoint au ministère public et à la juridiction compétente de tenter d’aboutir, tout au long de la procédure, à ce que l’auteur indemnise la victime. Aucun accord à ce sujet ne peut toutefois intervenir lorsque la victime s’y oppose. Un rapport rédigé en 2005 sous l’égide du ministère fédéral de la Justice permet d’avoir une vue générale de la pratique de la médiation pénale en Allemagne et témoigne de l’incontestable succès de cette voie informelle de résolution des conflits [82] . Aussi, l’absence d’effectivité des voies de droit traditionnelles inhérentes au procès pénal et rigoureusement codifiées contraste-t-elle avec le succès pratique de la médiation pénale, plus efficiente car peu réglementée. Elle sacrifie en effet le principe de la légalité procédurale imposant des formes protectrices au profit d’une démarche spontanée libre de tout cadre légalement organisé. Il y a sans doute à cet endroit émergence d’une nouvelle réalité symbolique du procès pénal conduisant à « réhumaniser » les victimes, à les réinscrire dans la réciprocité juridique [83]  : par la médiation pénale, la victime est mieux assurée que l’institution de la justice pénale ne lui « vole » plus son conflit [84] . La neutralisation de la personne lésée serait-elle une idée dépassée ?

En conclusion, la « philosophie » du droit allemand des victimes peut être résumée comme suit : d’un côté on est prêt à renoncer – au moins partiellement – à la neutralisation de la victime, mais de l’autre, il faut éviter de gêner les droits de la défense [85] . Il faut absolument éviter que l’accroissement des droits de la victime n’entraîne des conséquences trop fâcheuses pour la personne mise en cause et la préparation de sa défense [86] . Toute réforme des droits des victimes ne doit en aucune manière aboutir à un « jeu à somme nulle » (Nullsummenspiel) où l’on octroie à l’un ce que l’on enlève à l’autre [87] . En outre, reconnaître à la victime le statut de véritable partie au procès aurait pour conséquence la démission de l’État de sa fonction de prise en charge de la répression des infractions pénales [88] .

La position de la victime dans le procès pénal est un point extrêmement sensible car une nouvelle définition de son statut procédural peut bouleverser la conception du procès pénal [89] . Le droit allemand est « hanté » par une forte tradition inquisitoire, qui empêche de jeter une fois pour toute l’assimilation de la victime à un témoin dans les tréfonds du passé. Des réformes d’appoint se succèdent sans pouvoir oblitérer cette conception dépassée – il faut bien l’avouer – de la personne lésée. La prégnance du principe du monopole étatique et de celui de stricte séparation des instances civile et pénale tendent à faire perdurer, autant que faire se peut, la neutralisation de la victime. Le droit allemand ne sera, à notre avis, pas à l’abri de profondes remises en cause dans les années à venir. La poussée des principes propres à une procédure accusatoire (art. 6 CEDH) écorne progressivement la tradition inquisitoire allemande, même si pour le moment, la doctrine et la jurisprudence d’outre-Rhin restent extrêmement hermétiques aux principes du contradictoire et de l’égalité des armes pour ce qui est du procès pénal. Ce premier principe directeur contrairement au second est d’ailleurs totalement ignoré [90] . La Cour européenne des droits de l’homme a déjà affirmé dans un obiter dictum que les principes du procès équitable commandent que les intérêts de la défense soient mis en balance avec ceux des victimes [91] . Alors, à quand la révolution du rôle procédural de la victime en droit allemand ?
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